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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

La section 4 du chapitre II du titre II du livre V du code de procédure pénale est abrogée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fragilisation de notre justice pénale dérive notamment de la multiplication des mesures et 
procédés permettant de tempérer la rigueur de la peine prononcée par le juge. Cette circonstance ne 
garantit pas une application stricte de la loi pénale et n’assure pas l’effectivité des sanctions prévues 
par la loi.
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Dès lors, l’objet du présent amendement est de redonner à la loi pénale son caractère punitif pour 
les auteurs d’infraction et protecteur pour la société en supprimant les dispositifs de réductions de 
peine de la procédure pénale.


